
RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Ce règlement  intérieur  a  pour  objecti  de  préciser  les  statuts  de l'associaton  « Les  Quatr'E »,  dont  l'objet  est  de
promouvoir des actvités iavorisant l’entraide, la créaton de lien social, l’enrichissement et le bien-être personnel ainsi que
l’acquisiton de nouvelles compétences.  

Il sera remis à l'ensemble des membres ainsi qu'à chaque nouvel adhérent.

Article 1er - Composition

L'associaton Les Quatr'E est composée des membres suivants :
➢ Membres actis composant le Conseil d'Administraton
➢ Membres adhérents (toute personne ayant acquitée sa cotsaton annuelle)
➢ Membres bieniaiteurs

Article 2 - Cotisation

Les membres adhérents doivent être majeurs et s'acquiter d'une cotsaton annuelle.
Le montant de celle-ci est décidé par le Conseil d'Administraton et soumis au vote de l'Assemblée Générale annuelle.
Pour l’année 2018/2019,  le montant de la cotsaton est fié à  12 euros .  Le versement de la cotsaton  peut être

effectué en espèces ou par chèque libellé à l'Associaton et doit accompagner le bulletn d'inscripton.
Toute cotsaton versée à l'associaton est défnitvement acquise. Aucun remboursement de cotsaton ne peut être

eiigé en cas de démission, d'eiclusion ou de décès d'un membre en cours d’année.

Article 3 - Admission de memrres nouveeauvr

L'associaton Les Quatr'E peut à tout moment accueillir de nouveaui membres. Ceui-ci devront respecter la procédure
d'admission en remplissant un bulletn d'inscripton obtenu sur demande.

Article 4 - Sanctions, Ercluvsion

Comme indiqué à l'artcle 14 des statuts de l'associaton Les Quatr'E, l'eiclusion d'un membre peut être prononcée par
le Conseil d'Administraton pour moti grave. 

Sont notamment réputés consttuer  des motis graves :  toute acton de nature à porter préjudice,  directement  ou
indirectement, aui membres ou aui actvités de l’associaton ou à sa réputaton ainsi que toute attude privilégiant l’intérêt
partculier au détriment de l’intérêt général et/ou en contradicton avec l’éthique des 4’E (Ensemble, Échange, Entraide et
Enrichissement culturel)

L’intéressé  est  alors  iniormé par  courrier  des  motis  qui  lui  sont  reprochés  et  est  invité  à  présenter  sa  déiense,
préalablement à toute décision.

Cete dernière  est  adoptée  par  le  Conseil  d'Administraton  statuant  à  la  majorité  des  deui  ters  et  est  notfée à
l'intéressé par letre recommandée avec avis de récepton.

Article 5 - Démission, Décss, Disparition

         La démission doit être adressée au président de l'associaton par tout moyen écrit. Elle n’a pas à être motvée par le
membre démissionnaire.
         En cas de décès d’un membre, les hériters ou les légataires ne peuvent prétendre à un quelconque mainten dans
l’associaton.

Article 6 - Modiication duv rsllemene ineérieuvr

Le règlement intérieur de l’associaton Les Quatr'E est établi par le Conseil d’Administraton coniormément à l'artcle 14
des statuts.

Il peut être modifé par le Conseil d’Administraton sur propositon écrite de tout membre adhérent.
Le nouveau règlement intérieur sera adressé aui membres de l'associaton par courrier, postal ou électronique, sous un

délai de 15 jours suivant la date de la modifcaton ou consultable sur demande.
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Article 7 - Modiication des charees des sections

La charte de chaque secton, établie par chaque responsable de secton coniormément à l'artcle 7 des statuts, peut
être modifée et devra être soumise au Conseil d’Administraton pour validaton.

La nouvelle charte sera adressée à chaque membre de secton par courrier, postal ou électronique, sous un délai de 15
jours suivant la date de la modifcaton ou consultable sur demande.
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